
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 12 mars 2015 

 
 L’an deux mille quinze, le douze mars à dix-neuf heures trente, les membres du 
Conseil Municipal, convoqués le 3 mars 2015, se sont réunis à la mairie sous la présidence de 
Monsieur Jacky CRETY, Maire.  
Présents : MM. Jacky CRETY, Lionel HOUZET, Yves TRUCHON, Benjamin WATIER, 
Bastien PAULAUQUI, Christophe MACQUART, Sébastien DOLE,  
Mmes Nathalie COMARLOT, Karine NICAISE-DUFLOT, Agnès BOLAND, 
Absents excusés : Estelle MARIE, 
Pouvoirs donnés à : Bastien PAULAUQUI par Estelle MARIE 
Secrétaire de séance : Mme Nathalie COMARLOT 
 

TERRAIN DU DOMAINE PUBLIC RUE ANDRE BEUVELET : 
Le Conseil Municipal prend connaissance du procès verbal de bornage effectué par le géomètre 
TESSIER à la requête de Messieurs DAMBRON José et PAULAUQUI Eric. 
La modification de l’état parcelaire cadastral consiste d’une part a un échange de terrain de 9ca avec 
Monsieur DAMBRON José et la vente d’un terrain de 8ca à Monsieur PAULAUQUI Eric. 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la proposition du géomètre. 
 
COLUMBARIUM : 
Le Conseil Municipal fixe les tarifs du columbarium nouvellement installé dans le nouveau 
cimetière communal : 
1 case pouvant contenir 2 urnes. 15 ans = 500€ ; 30 ans = 750€ 
 
SECRETAIRE REMPLACANTE : 
Le Maire informe le Conseil qu’il est nécessaire de recruter une secrétaire remplacante pour la période 
du 13 avril au 15mai 2015. 
 
POSE D’UNE VMC DANS LE LOGEMENT COMMUNAL : 
Le Maire explique au Conseil que les locataires du logement communal rue Maurice FAROUX, 
rencontre des problèmes  importants d’humidité. Il est donc nécessaire de faire poser une VMC. Il 
donne lecture des devis demandés. 
Le Conseil Municipal retient le devis de l’Entreprise LAPIED PATRICK d’un montant de 1272,15 € 
TTC. 
 
FOYER RURAL TRAVAUX TOITURE : 
Le Maire explique au Conseil qu’il est urgent d’entreprendre des travaux sur la toiture du foyer rural 
qui fuit à plusieurs endroits. 
Le Conseil Municipal va étudier les différents devis. 
 
DEMOUSSAGE DES TROTTOIRS : 
Le Conseil Municipal retient le devis de l’entreprise BLV PETIT VINCENT d’un montant de 
1620€TTC pour le démoussage des trottoirs de la rue du Capitaine Chesnais. 
 
CABINET MEDICAL : 
Le Conseil Municipal étudie les possibilités pour résoudre le problème d’isolation phonique des salles 
de consultation du Cabinet Médical. 
 
NUMERISAION DES REGISTRES D’ETAT CIVIL : 
Le Maire donne lecture du devis de JVS-MAIRISTEM d’un montant de 1984,44€TTC pour la 
numérisation des actes d’état civil de 1900 à 2014. 
Le Conseil Municipal accepte le devis. 

 Le Maire, 
         Jacky CRETY 
 

 


